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15- Marchandises en retour (1).

16- Marchandises importées à titre gratuit en remplacement de
marchandises reconnues non conformes à la commande ou
défectueuses.

17- Marchandises saisies par l'administration des douanes.

18- Mobilier et objets personnels admis en franchise aux termes
de la réglementation concernant les changements de résidence, les
résidences secondaires et les héritages.

Matériel industriel, commercial ou agricole donnant lieu à
l'octroi de la franchise prévue par la réglementation en cas de
déplacement d'activité.

- Un véhicule automobile importé en franchise totale ou
partielle des droits de  Douanes à la suite d'un changement de
résidence.

- Les véhicules automobiles de tourisme, d'occasion ainsi que
les véhicules pour le transport de marchandises dont le poids total
en charge ne dépasse pas 3,5 tonnes, importés sans paiement par
des personnes physiques de nationalité tunisienne ayant effectué à
l'étranger un séjour ininterrompu d'au moins 1 an à condition que
l'importation, présente un caractère occasionnel, non susceptible de
renouvellement et concerne un seul véhicule dont l'âge ne dépasse
pas, à la date d'entrée sur le territoire Tunisien, trois ans pour les
véhicules de tourisme et quatre ans pour les véhicules utilitaires.

19- Oeuvres d'art originales importées par leurs auteurs et
bénéficiant à ce titre de l'exemption de la taxe sur les prestations de
service.

20- Pacages :

a- Animaux étrangers venant au pacage en Tunisie;

b- Animaux tunisiens réimportés de l'étranger en décharge
d'acquit à caution de pacage (1) ainsi que les animaux mis bas
pendant le pacage à l'étranger.

21- Pacotille importée par les marins du commerce ou par les
équipages des avions de transport, dans la limite des quantités
autorisées par l'Administration des Douanes.

22- Radoubs et réparations de navires: pièces et matériaux
adjoints ou incorporés à des navires tunisiens à l'occasion de
radoubs ou de réparations effectuées à l'étranger à la suite
d'événements de mer ou de toutes autres circonstances de force
majeure.

23- Pièces de rechange fournies gratuitement par les
constructeurs étrangers en remplacement de pièces défectueuses,
sous réserve que le caractère gratuit de l'importation soit établi par
communication des dossiers commerciaux et des correspondances
échangées.

24- Pièces de rechange utilisées pour la réparation en Tunisie
des véhicules automobiles immatriculés à l'étranger ( y compris les
pièces remplacées ).

25- Prises maritimes : marchandises provenant de prises
maritimes, versées sur le marché intérieur après réquisition ou
vente par la Marine Nationale.

26- Privilèges diplomatiques : marchandises admises en
franchise sous couvert de l'immunité accordée aux membres du
corps diplomatique et assimilés.

27- Propriétés limitrophes : récoltes ( y compris les bois bruts ),
provenant de biens- fonds possédés à l'étranger par des personnes
résidents en Tunisie et admises en franchise.

28- Provisions de bord débarquées des navires tunisiens.

29- Provisions importées par les frontaliers et admises en
franchise.

30- Timbres fiscaux étrangers à utiliser lors des exportations de
spiritueux et d'eaux minérales.

31- Trousseaux de mariage, cadeaux de mariage et trousseaux
d'élèves.

32-Véhicules de toutes catégories, attelages et bateaux importés
temporairement en Tunisie dans les conditions prévues aux
règlements douaniers.

33- Wagons et cadres spéciaux étrangers importés
temporairement en Tunisie dans les conditions prévues aux
réglements douaniers.

34- Articles publicitaires d'usage courant : articles de bureau,
cendriers, briquets, imprimés, cartonnages, verreries, etc...)
importés à titre gratuit, revêtus d'inscriptions publicitaires ou de
marques étrangères apparentes et indélébiles et placées de telle
façon qu'elles ne puissent être enlevées, excluant ainsi toute
possibilité de revente.

35- Marchandises importées à titre de don par les
administrations et établissements publics administratifs, sous
réserve que le caractère gratuit de l'opération ne fasse aucun doute.

36- Marchandises étrangères destinées aux expositions et foires
qui ont lieu en Tunisie.

37- Réimportation de marchandises exportées temporairement
pour ouvraison, réparation ou transformation (1).
__________________

(1) Dans le cas où une opération reprise à la présente liste doit donner
lieu à paiement. Ce dernier sera effectué conformément aux conditions
fixées par la BCT.

(2) Dessins et plans industriels autres que ceux visés ci- dessus et
échantillons autres que ceux visés à l'annexe A ci- dessus, emballages
autres que les emballages en retour, livres en langue arabe ou en langue
étrangère ( quelle que soit l'époque de leur édition), journaux, publications
périodiques et musiques imprimée.

Ces importations sont faites sous le couvert d'autorisations
d'importation dans le cadre du régime général.

En outre, pour ce qui concerne les abonnements à des publications
étrangères, il est précisé que ces opérations ne donnent pas lieu  la
présentation de titre d'importation et que, sous réserve des délégations
accordées aux intermédiaires agréés, les règlements correspondants sont
effectués conformément aux conditions fixées par la BCT.

Enfin, les importations de livres effectuées selon la procédure spéciale
mise en place par l'organisation de Nations- Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) restent dispensées de la présentation d'une
autorisation d'importation.

ANNEXE B

Exportations ne donnant lieu à aucune formalité au regard
de la réglementation du Commerce Extérieur

1- Exportations à titre onéreux, portant sur des marchandises
non prohibées lorsque leur montant ne dépasse pas 200 Dinars.

Les services des douanes conservent toutefois la possibilité de
soumettre à l'accomplissement des formalités réglementaires les
envois qui ne seraient pas effectués de bonne foi et de saisir, le cas
échéant, la Banque Centrale de Tunisie.

2- exportations sans paiement ne revêtant aucun caractère
commercial et dont le montant n'excède pas 200 dinars par an.

3- Animaux tels que chiens et chats accompagnant leurs
propriétaires en déplacement.

4- Marchandises embarquées sur des navires tunisiens à titre
d'avitaillement ou de provisions de bord.

5- Marchandises de toute autre nature expédiées vers les ports
étrangers pour servir à l'avitaillement ou à l'entretien des navires de
commerce tunisiens faisant escale dans ces ports.

6- Carburants présentés lors de l'exportation temporaire des
automobiles, motocyclettes, bateaux d'origine tunisienne ou lors de
la réexportation des automobiles, motocyclettes et bateaux
d'origine étrangère. La dérogation s'applique aux carburants
contenus dans les récipients auxiliaires dans la limite, pour ces
derniers, d'une quantité maximum de 40 litres pour les véhicules
automobiles et de 100 litres pour les bateaux.
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7- Combustibles liquides et lubrifiants embarqués à titre
d'avitaillement à bord des yachts et bateaux de plaisance battant
pavillon étranger.

8- Les opérations d'avitaillement des navires et aéronefs
réalisées par le bord lui- même sous forme d'achats directs effectués
sur le marché local, lorsque la valeur de ces achats ne dépasse pas
50 dinars.

9- Envois de matériels de propagande touristique.

10- Echantillons sans valeur marchande tels que définis par la
réglementation douanière.

11- Echantillons ayant une valeur marchande, accompagnant ou
non les voyageurs de commerce étrangers et réexportés en suite
d'admission temporaire.

12- Emballage ou récipients pleins qui servent de contenant,
d'enveloppe, de support ou de tout autre conditionnement aux
marchandises exportées, à la condition qu'ils répondent aux usages
loyaux et courants du commerce. Cette dérogation s'applique aux
emballages en métaux précieux. La valeur de ces emballages doit
être reprise, le cas échéant, sur l'autorisation d'exportation afférente
à la marchandise.

13- Emballage de toute nature réexportées pleins ou vides en
suite d'admission temporaire, lorsque leur importation en Tunisie
ne doit donner lieu  à aucun réglement avec l'étranger.

14- Films de propagande expédiés par le Ministère de
l'information et des Affaires Culturelles à destination des agents
diplomatiques tunisiens à l'étranger.

15- Réexportation de marchandises étrangères importées
auparavant sous un régime douanier suspensif de paiement de
droits en location ou sous forme de prêt ou pour figurer dans des
foires ou expositions organisées en Tunisie.

16- Mobiliers usagés transférés à l'étranger en suite de
changement de résidence, y compris les voitures automobiles pour
le transport des personnes, les cycles et les motocyclettes usagés, à
la condition que ces véhicules soient la propriété des personnes
intéressées depuis plus d'un an pour les automobiles  et depuis de
six mois en ce qui concerne les cycles et motocyclettes.

Sont exclus de la dérogation les objets d'art et de collection ci-
après :
 _____________________________________________________

N° du tarif des droits  
des douanes d'importation               désignation des objets
 _____________________________________________________

Ex 97- 01                Tableaux, peintures et dessins faits entièrement 
à la main, gravures et estampes originales,  à
l'exception :
1) des tableaux, des peintures et dessins autres

que les dessins pour textiles ou pour modes et
les dessins publicitaires repris sous le N∞ 49-06
) exécutés par un artiste à la date de
l'exportation ou postérieurement au 1er Janvier
1920 par un artiste décédé à la date de à
l'exportation.

2) des gravures et estampes originales n'ayant
pas plus de cent ans d' age.

Ex 97- 03               Statues, bustes, bas- reliefs et autres productions
originales de l'art statuaire, en toutes matières, à
l'exception des oeuvres exécutées par un artiste
vivant à la date de l'exportation ou exécutées
postérieurement au 1er Janvier 1920 par un
artiste vivant décédé à la date de l'exportation.

OBJETS DE COLLECTIONS SANS LIMITATION DE DATE

Ex 97- 05            Collection zoologie, de botanique, de minéralogie
et d'anatomie.

 _____________________________________________________

_____________________________________________________

N° du tarif des droits  
des douanes d'importation               désignation des objets
 _____________________________________________________

Ex 97- 05       Objets pour collections présentant un intérêt
historique, archéologique ou ethnographique.

Ex 97- 06             Collections de monnaies et de médailles ayant
plus de cent  ans d'âge.

Ex 97- 06                Autres collections ayant plus de cent ans d'âge,
à l'exception des instruments de musique.

_____________________________________________________

17- Objets exportés par les voyageurs pour leur usage
personnel.

18- Provisions de route des voyageurs.

19- Objets exportés par les voyageurs étrangers ayant effectué
un séjour temporaire en Tunisie. La dérogation s'applique aux
objets achetés par les voyageurs dans la limite de leurs besoins
personnels appréciés en fonction de leur condition sociale, à
l'exclusion des objets d'art et de collection de la nature de ceux
définis ci- dessus ( cf. rubrique 16 ) et, des objets exportés au
bénéfice des exonérations fiscales accordées à l'exportation d'une
valeur excédant 50 dinars.

Spiritueux exportés par les touristes étrangers au bénéfice des
exonérations fiscales attachées aux affaires d'exportation et dont la
valeur n'excède pas 50 dinars.

20- Objets d'art et de collection dont le montant ne dépasse pas
50 dinars et dont l'exportation n'est pas prohibée.

21- Trousseaux des étudiants et élèves se rendant dans un pays
étranger pour y effectuer des études.

22- Pacages : a) Réexportation d'animaux étrangers importés
temporairement sous le couvert d'un acquit - à - caution de pacage.
La dérogation est également applicable aux animaux mis bas
pendant le pacage en Tunisie.

b) Animaux tunisiens allant en pacage à l'étranger.

23- Prises maritimes relaxées et acheminées sur leur destination
initiale en pays étranger.

24-  Privilèges diplomatiques. La dérogation s'applique :

a) aux objets expédiés des Ambassadeurs, par des membres du
corps diplomatique ou par des personnes étrangères bénéficiant de
l'immunité diplomatique;

b) aux objets expédiés à destination du corps diplomatique
tunisien à l'étranger;

c) aux voitures automobiles appartenant à des ambassadeurs ou
à d'autres membres du cors diplomatique, immatriculées en Tunisie
dans une série normale ou circulant en Tunisie sous le couvert, soit
d'un certificat valant titre de mouvement, soit d'un acquit
d'admission temporaire.

25- Propriétés limitrophes : Récoltes des biens- fonds
bénéficiant du régime des propriétés limitrophes, appartenant à des
personnes résidant hors de Tunisie ou loués à ces personnes en
vertu de baux réguliers, sous la même condition de résidence hors
de Tunisie.

26- Provisions des frontaliers : Denrées exportées par les
habitants, cultivateurs et ouvriers de la zone frontalière allant
travailler dans la zone frontalière étrangère et destinées à leur
alimentation journalière ou à celle de leur personnel et de leurs
animaux.

27- Renvois de marchandises aux expéditeurs étrangers :
Marchandises expédiées par erreur en Tunisie et renvoyées aux

expéditeurs étrangers sans avoir quitté la surveillance de la douane
pendant leur séjour sur le territoire tunisien.

28- Marchandises reconnues non conformes à la commande ou
défectueuses dont le remplacement à titre gratuit est assuré par le
fournisseur.
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29- Véhicules automobiles bénéficiant du régime de
l'exportation temporaire dans les conditions prévues par le code des
douanes.

30- Véhicules automobiles réexportés par des voyageurs ou des
touristes en décharge d'un titre d'importation temporaire.

31- Wagons- réservoirs immatriculés à l'étranger, transitant ou
circulant en Tunisie avec ou sans titre de mouvement.

32- A articles publicitaires d'usage courant : Articles de bureau,
cendriers, calendriers, briquets, imprimés, cartonnages, verreries,
etc... exportés à titre gratuit, revêtus d'inscriptions publicitaires ou
de marques tunisiennes apparentes et indélébiles et placées de telle
façon qu'elles ne puissent être enlevées, excluant ainsi toute
possibilité de revente.

33- Marchandises exportées temporairement pour ouvraison,
réparation ou transformation donnant lieu à des transferts de fonds
doivent être réalisées dans les conditions fixées par la Banque
Centrale de Tunisie.

Tout abandon de ces marchandises à l'étranger doit être dûment
justifié aux services de la douane.

Décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif aux modalités
de contrôle technique à l'importation et à l'exportation et
aux organismes habilités à l'exercer.

Le président de la République,

Sur proposition du Ministre de l'Economie Nationale,

Vu le décret du 14 février 1904 réglementant l'importation et
l'exportation des animaux et produits animaux en Tunisie,

Vu la loi n° 61-15 du 31 mai 1961 relative à l'inspection des
pharmacies et autres entreprises pharmaceutiques,

Vu le décret-loi n° 62-6 du 3 avril 1962 portant création d'un
Office du Commerce de la Tunisie et ratifié par la loi n° 62-14 du
24 mai 1962,

Vu le décret du 22 octobre 1953 relatif au contrôle de la
production tunisienne à l'exportation complété par le décret du 29
mars 1956 et modifié par la loi n° 58-32 du 13 mars 1958,

Vu la loi n° 81-51 du 18 juin 1981 relative à la protection
contre les dangers des sources des rayonnements ionisants,

Vu la loi n° 81-100 du 31 décembre 1981 portant loi des
finances pour l'année 1982 et notamment son article 95 relatif à la
création du centre national de radioprotection,

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982 relative à la normalisation et
la qualité,

Vu la loi n° 90-79 du 7 août 1990 portant création du
laboratoire national du contrôle des médicaments,

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992 portant refonte de la
législation relative à la protection des végétaux,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992 relative à la protection
du consommateur,

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994 relatif au commerce
extérieur et notamment son article 11,

Vu le décret n° 86-433 du 28 mars 1986 relatif à la protection
contre les rayonnements ionisants,

Vu l'arrêté du Directeur de l'Economie Générale du 3 février
1947 fixant les règles générales applicables au contrôle de
l'O.T.U.S à l'exportation tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 16
avril 1948,

Vu l'arrêté du Ministre de la Santé Publique du 10 septembre
1986 déterminant les renseignements et précisions devant
accompagner les demandes d'autorisation concernant les sources
radioactives et les appareils d'irradiation,

Vu l'arrêté du Ministre de l'Economie Nationale du 18
septembre 1993 fixant les modalités de prélèvement des

échantillons prévu par la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992 relative
à la protection du consommateur,

Vu l'avis des Ministres des Affaires Religieuses, des Finances,
de l'Agriculture, du Tourisme et de l'Artisanat, des
communications, de la Culture et de la Santé Publique,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :
DISPOSITIONS GENERALES

Article premier  -  Conformément  aux  dispositions  des 
articles  8,  9  et  10  de  la  loi n° 94-41 du 7 mars 1994 susvisée,
les produits importés ainsi que ceux destinés à l'exportation et dont
les listes seront fixées par arrêté du Ministre chargé du commerce,
sont obligatoirement soumis à un contrôle technique.

Le présent décret fixe les modalités de ce contrôle ainsi que les
organismes habilités à l'exercer.

Art 2 - Le contrôle technique à l'importation et à l'exportation
vise à vérifier la conformité des produits à la réglementation
technique en vigueur et notamment celle relative à la sécurité et à
la santé des consommateurs ainsi qu'à la loyauté des transactions.
Pour les produits destinés à l'exportation le respect de la
réglementation technique du pays importateur peut être exigé.

Au sens du présent décret, on entend par réglementation
technique tout document qui énonce les caractéristiques de produits
ou les procédés et méthodes de production se rapportant à ces
produits, y compris les dispositions administratives qui s'y
appliquent et les cahiers de charge, dont le respect est obligatoire.

LE CONTROLE TECHNIQUE A L'IMPORTATION

Art 3 - Le contrôle technique à l'importation est effectué, selon
la nature du produit, par les différents services techniques de
l'Administration tel que prévu au tableau A annexé au présent
décret ou par tout autre organisme agrée par l'Administration à cet
effet.

Art 4 - Les produits fixés par l'arrêté visé à l'article premier
ci-dessus, sont soumis, selon leur nature, soit :

1- au contrôle systématique du service technique concerné qui
peut s'effectuer :

* soit sur dossier éventuellement avec dépôt d'échantillons,

* soit par des prélèvements d'échantillons en vue d'analyses,
tests et essais,

* soit par application de ces deux modes à la fois.

Le service technique concerné détermine le mode de contrôle
nécessaire à chaque cas à l'effet d'autoriser la mise à la
consommation du produit.

2- au contrôle des services de la douane qui consiste à s'assurer,
lors du dédouanement, que la marchandise est accompagnée d'un
certificat de conformité à la réglementation technique la concernant
délivré par un organisme dûment habilité à cet effet.

Ce mode de contrôle peut, le cas échéant, être complété avant
dédouanement, par des analyses et essais contradictoires par le
service technique concerné.

3- au contrôle du service technique concerné de la conformité
des produits importés aux conditions spécifiques définies dans les
cahiers des charges relatifs à ces produits et approuvés par arrêté
conjoint du Ministre chargé du commerce et des ministres
concernés.

Le contrôle des produits soumis aux cahiers des charges peut
nécessiter le prélèvement d'échantillons et la réalisation d'analyses
et d'essais.

Art 5 - Le contrôle technique à l'importation s'effectue aux
points d'entrée terrestres, maritimes ou aériens établis aux
frontières nationales et pourvus d'un bureau de douane.

Les opérations de contrôle sont entreprises au lieu de
dédouanement et avant que la douane n'autorise l'enlèvement.


